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Générale colonial

Décision n° 73-230/SG/FP portant titularisation d’un contrbleur
stagiaire du cadre territorial des postes et telécommunications.

n°® 73-230/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 8 janvier 1973
Numéro JO Date du numéro

n° 4 du 25/02/1973 25 février 1973

TEXTE INTEGRAL

M. Mohamed Omar Moussa, contréleur stagiaire du cadre territorial des Postes et Télécommunications est, a compter du 24
novembre 1972, date de son retour au Territoire, titularisé et nommé contrdleur de 2° classe, ler échelon, avec ancienneté
conservée de 10 mois et 24 jours.
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